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lernen taire, et invisible lors de la «fête à

Elisabeth», célébrée le 4 octobre dans la froide
halle de la Zûspa d'Oerlikon? Il se pourrait que le
conseiller national Richard Reich, qui est en quelque

sorte le Gilbert Coutau alémanique, donc
suisse, aurait préféré voir passer, dans quelques
années, «sa» candidate favorite au Conseil fédéral,

la terrible Vreni Spoerry, municipale à Horgen,

commune quatre fois plus peuplée et pas
moins riche que Zumikon, comme chacun sait.
Exit donc Dame Spoerry- Thatcher, comme prévu
dans DP il y a plusieurs semaines.

«CONTRE MA CONVICTION PROFONDE...»

Grincements de dents aussi à Lausanne, après la
décision de ce bon major Echenard. Lequel a eu
cette phrase magnifique pour expliquer son vote
déterminant: «Contre ma conviction profonde et
avec mon groupe politique, je me prononce pour la
réduction du taux d'imposition à 105%.» Tête de
Jacques Lienhard, trésorier de la ville, et du syndic
Martin, monté en vain au front lui aussi. Lesdits
municipaux radicaux, et Michel Pittet, le
troisième, absent de la Direction des Services industriels

pour plusieurs semaines, ont signé une
charmante lettre à leurs conseil/ers communaux qui ont
voté comme un seul homme pour l'abaissement.
Voir ci-contre.

Drôle de réprimande avec, ô surprise pour des gens
qui ont toujours raison, l'expression d'un doute
sur l'appartenance partisane des infidèles.

Pour un parti qui se vante de ne pas connaître le
vote bloqué (décidé en groupe par 19 voix à 6),
l'unanimité forcée du 2 octobre avait quelque
chose de crispé et de grinçant.

Belle journée radicale vraiment que ce 2 octobre. A
marquer d'une pierre blanche, en effet... avec pas
mal de lézardes.

FAC-SIMILE

Radicaux lausannois: scène de ménage

Paul-Rznz WaAtln, 6tjndic dz Lausanne
Jacques LiznhaAd, V-uie.etv.uh, dz6 TinanczM
ULchzl PiXtzt, VAJi2.cto.uA doj> SeAvicz6 indu6tAÀ.zl6

A Mz6damz6 zt \Kz66izuhA lzj>
CorUzilleAA communaux. AadU.ca.ux.

A Mon6izuA le. PAZbidznt du PRVL

Latuannz, Iz 4 octobAz 1984

Mz6damz6, \Kz66izuA6,

Lz6 AzpAz.6zntxx.nt6 Aadicaux à la MunicipaAlitz tiennent à zxphÀmzn
Izua 6zvzhz dz6apph.ubcvU.un à Vzaaftd dz VattLtudz du Qfiuupz
fiadicaC du CunAzM communal (uh6 dz ta vuta.ti.on i>uh X'aAAzté d'impu-
4 i( ion.
Ce n'zAt pa6 (z (fiùX. qu'unz majoAiXz. dz ce. Qfiuupz ait été uppo6zz
à nui vuz.6 qui nom chaque, mai* le. caAactz.'iz munolithiquz. - nou6
aüHioni di'tz tata?itainz - du ahaupe. où nuu6 saviuni, qu'il! i/ avait
pouhtavit dz6 avi6 iU.vzAgz.antt>. Lz6 muni.ci.paux haïU.caux 6Z àunt
abàtznuà dz tuutz inlzhvzntiun tzndant à in^luznczn ('un ou l'authz.
On, nimt, 6avoni> que dzi> pnz&6iun6 tnadmi.66ibt.zA - zt inédite.* dan6
nutAz panti - ont été zxzacz.za 6uâ czAtain6 con6ZÂXH.zA6 communaux
poun L'z6 conthaindhz à vutzA cuntAz ta décision dz Ha Municipalité

zl du comité du panti ladical.
Non6 avani> v'iaimznt (' imp'iz66iun quz vau6 n'appafttenzz p?u6 au mzmz

pa/iti. quz nuu6.
Uau6 nz.nnztttm6 ce.6 di.vzAaznczA qui. nau6 inquiztznt pAa^undzmz.nt
à un an i/pa étectiuni communaKzA.
Nous (eniun!, à vous Ce di'tz 6an6 dztuu'i.
Nau6 vau6 phian6 d'ag'iézn, Mz6damzA, Mz66izuA6, i"zxpiZ66-iun dz
n<;4 6zntimznt6 bien iiadicaux.

Pau (-René Mantin Jacquz6 LiznhaAd
ty. L

Michz( Pittet
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